
LE CONSEIL SCIENTIFIQUE ET LA
COLLABORATION CHERCHEURS/FAMILLES 

Le Conseil scientifique de la Fondation évalue les projets  
de recherche à financer dans le cadre des appels à projets,
donne son avis sur les grandes orientations de recherche
de la Fondation et alimente le Conseil d’administration en
informations sur les thèmes de recherche, les
méthodologies et les modes d’action possibles et
pertinents d’un point de vue scientifique. 

Composé de personnalités indépendantes et reconnues
internationalement, le Conseil scientifique comprend une
quinzaine de membres dont un représentant des familles
et un patient expert. 

La coopération avec les personnes et familles concernées
par la paralysie cérébrale est primordiale pour la Fondation
et son Conseil scientifique.

Elle permet d'identifier les priorités pour la recherche grâce
à des ateliers de prospective qui ont mis par exemple en
avant le thème de la douleur ou qui ont permis de faire un
état des lieux de la prise en charge rééducative des
personnes atteintes.

Grâce à la recherche, un enfant qui naît aujourd’hui avec
une paralysie cérébrale n’a pas le même parcours que celui
né il y a 20 ans. Et pour que celui qui naîtra dans quelques
années ait des perspectives de vie encore meilleures, il faut
poursuivre l’effort de recherche et saisir les opportunités de
progrès que nous offre notre époque.

Le Conseil scientifique, 
l'atout majeur de la Fondation Paralysie Cérébrale
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